MG

ool J Ggud dg 2l i)
+ol©oE+ +oCH00OLt | 8XoNo | FTAROI
AUTORITE MAROCAINE DU MARCHE DES CAPITAUX

Rabat, le 16 septembre 2020

COMMUNIQUE DE PRESSE

Déclaration de franchissement
de seuil de participation

FS/EM/10/2020

L’Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC) porte a la connaissance du
public que Mme Lamia Tazi, a déclaré avoir regu, par voie de transfert direct suite a un
héritage, 126 094 actions Sothema franchissant directement a la hausse le seuil de

participation de 5% dans le capital de ladite société.

Suite a ce transfert, Mme Lamia Tazi déclare détenir 151 257 actions Sothema, soit

8,40% du capital de ladite société.
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